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Difficultés rencontrées par les masseurs-kinésithérapeutes libéraux
Question écrite n° 10141

Texte de la question

M. Daniel Grenon appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés majeures auxquelles sont
confrontés les masseurs-kinésithérapeutes libéraux. La suspension des revalorisations prévues au 1er juillet
2025, à la suite du rapport du comité d'alerte de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie (ONDAM),
a été vécue par ces professionnels comme une profonde injustice. Ce report s'ajoute à plusieurs années
d'érosion de leur pouvoir d'achat, dans le cadre d'un modèle conventionnel qui incite à multiplier les actes sans
valoriser la qualité des soins. Dans ce contexte, les kinésithérapeutes estiment qu'ils n'ont aujourd'hui aucun
intérêt financier à assurer des prises en charge centrées sur la prévention et la pertinence des pratiques. Pour
sortir de cette impasse, le Syndicat national des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (SNMKR) propose
un nouveau modèle conventionnel. Celui-ci repose sur trois axes principaux : encourager l'autonomisation des
patients, notamment dans la prise en charge de pathologies comme la lombalgie, grâce à une logique tarifaire
incitative centrée sur l'éducation et la prévention de la chronicité ; valoriser les spécialités à forts enjeux de santé
publique telles que la neurologie, la gériatrie, la rééducation respiratoire, la rééducation périnéale ou vestibulaire
; instaurer enfin un forfait patientèle incitant à la prise en charge des publics les plus fragiles comme les patients
en affection de longue durée, les personnes âgées et les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire. Ce
modèle permettrait de répondre aux besoins de santé des patients tout en redonnant du sens à l'exercice des
kinésithérapeutes et en maîtrisant l'évolution des dépenses publiques. Pour toutes ces raisons, et face à
l'épuisement croissant de la profession, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre, d'une
part, pour rouvrir sans délai des négociations conventionnelles avec les représentants de la profession et,
d'autre part, pour examiner avec attention le projet porté par le SNMKR, seul à même selon ses promoteurs de
sortir la kinésithérapie libérale de l'impasse actuelle et de renforcer son rôle au service de la santé publique.
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